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Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Conventions collectives 
  

Ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement 
  
  

Arrêté du 2 août 2005 portant extension d’un accord conclu dans le cadre de la convention 
collective nationale des entreprises du négoce et de la distribution de combustibles solides, 

liquides, gazeux et produits pétroliers (n° 1408)   
  

NOR: SOCT0511483A   
  
Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement,  
  
Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;  
  
Vu l’arrêté du 23 juillet 1990 et les arrêtés successifs, notamment l’arrêté du 9 décembre 
2004, portant extension de la convention collective nationale du négoce et de la distribution 
de combustibles solides, liquides, gazeux et produits pétroliers du 20 décembre 1985 et des 
textes qui l’ont modifiée ou complétée ;  
  
Vu l’accord du 17 mars 2005, relatif à la formation professionnelle, conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale susvisée ;  
  
Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ;  
  
Vu l’avis publié au Journal officiel du 19 mai 2005 ;  
  
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;  
  
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective (sous-commission 
des conventions et accords), rendu en séance du 29 juillet 2005,  
  
Arrête :  
  

Article 1 
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 
d’application de la convention collective nationale du négoce et de la distribution de 
combustibles solides, liquides, gazeux et produits pétroliers du 20 décembre 1985, tel 
qu’étendu par l’arrêté du 23 juillet 1990, les dispositions de l’accord du 17 mars 2005, relatif 
à la formation professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective nationale 
susvisée, à l’exclusion du premier alinéa de l’article 8.3 de l’accord, comme étant contraire 
aux dispositions des articles L. 933-1 et L. 933-2 du code du travail aux termes desquelles 
tout salarié disposant d’une ancienneté d’un an bénéficie chaque année d’un droit individuel à 
la formation de 20 heures par an ; un accord collectif de branche peut prévoir des modalités 



particulières de mise en oeuvre du droit individuel à la formation si le cumul des droits 
ouverts est au moins égal à 120 heures sur six ans d’ancienneté, y compris pour les salariés 
entrés ou sortant en cours d’année.  
  
L’article 2.4.2 (Entreprises employant au minimum dix salariés) de l’accord est étendu sous 
réserve de l’application des dispositions de l’article R. 964-1-4 (b) du code du travail aux 
termes desquelles c’est l’acte de constitution de l’organisme collecteur paritaire qui fixe les 
règles de détermination des actions donnant lieu à intervention de l’organisme.  
  
Le premier alinéa de l’article 4.4 (Financement de l’observatoire) de l’accord est étendu sous 
réserve de l’application des dispositions de l’article R. 964-16-1 (5°) du code du travail aux 
termes desquelles les dépenses liées au financement des activités et des travaux d’étude de 
l’observatoire prospectif des métiers et des qualifications prises en charge par l’OPCA 
doivent être réalisées et non préaffectées.  
  
Le deuxième alinéa de l’article 8.6 (Utilisation du DIF lors de la rupture du contrat de travail 
ou transférabilité) de l’accord est étendu sous réserve de l’application des dispositions de 
l’article L. 933-6 du code du travail prévoyant pour le droit individuel à la formation un 
régime distinct en cas de licenciement et de démission.  
  

Article 2 
  
  
L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé est faite à dater de la publication du 
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.  
  

Article 3 
  
  
Le directeur des relations du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française.  
  
Fait à Paris, le 2 août 2005.  
  

Pour le ministre et par délégation :  
  

Le directeur des relations du travail,  
  

J.-D. Combrexelle  
  
Nota. - Les textes de l’accord susvisé ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, 
fascicule conventions collectives n° 2005/17, disponible à la Direction des Journaux officiels, 
26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au prix de 7,50 .  
  
  
 


